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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

déchets
Question écrite n° 117592

Texte de la question

M. Laurent Hénart attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports
et du logement sur la gestion des déchets « sauvages », notamment des mégots de cigarettes. Ils
représenteraient à eux seuls 80 milliards d'unités par an en France. Au-delà du coût énorme qu'ils génèrent pour
les collectivités, ils sont souvent à l'origine de nombreux incendies de forêts importants et dévastateurs. Il est
impératif de promouvoir et favoriser les éco-gestes, mais aussi de promouvoir les projets qui permettront de
lutter contre la prolifération des mégots de cigarettes. Il lui demande quelle est la position du Gouvernement sur
le sujet et les mesures envisagées pour remédier à la situation actuelle.
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